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PROJET DE LOI AUTORISANT L’ADHESION DU TOGO A 
L’ACCORD SUR LA CREATION DE L’INSTITUT MONDIAL DE LA 

CROISSANCE VERTE, ADOPTE LE 20 JUIN 2012 A RIO DE JANEIRO 
------------ 

 
Adopté par la commission 

---------- 

Article premier : Est autorisée, l’adhésion du Togo à l’Accord sur la création de 
l’Institut mondial de la croissance verte, adopté le 20 juin 2012 à Rio de Janeiro. 
 
Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
 

 

 

 


